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Mot du président

L’audace

ou l’enlisement

L
a médecine dentaire, à l’image de notre pays, connait depuis un 

-

Déjà, deux projets importants adoptés  par le conseil national, après 

consultations, ont été soumis au ministre de la santé à savoir, un code 

-

-

L’observatoire national de la démographie des professions de santé 

nouvellement créé avec la contribution du conseil de l’ordre, permettra 

à coup-sur, de contrôler le nombre de praticiens à former au cours des 

Il y a, par ailleurs, d’autres sujets en cours d’étude; le développement 

professionnel continu (DPC), l’établissement de référentiels et proto-

coles pour la médecine dentaire, en partenariat avec l’Instance Natio-

nale d’Accréditation en Santé (INAS), les possibilités pour les jeunes 

Ceci dit, l’exercice illégal, l’abaissement des honoraires et les manque-

Dr Chekib AYED

Conseil de l’Ordre des Médecins Dentistes de Tunisie

www.cnomdt.com

BULLETIN DE L’ORDRE  EDITION FEVRIER 2015



POUR UNE MEILLEURE FORMATION
DU MEDECIN DENTISTE

D
epuis sa création, la Faculté de Médecine Dentaire de Monastir n’a 

des Médecins Dentistes de Tunisie et le Syndicat des Médecins 

Aujourd’hui, au vu de l’évolution du secteur et des multiples handicaps 

que rencontre la profession que ce soit au niveau de l’exercice que de la 

formation, nous sommes conscients, plus que jamais, que la collaboration 

Nous sommes ainsi appelés à mettre en place tout un programme de 

formation continue en faveur des médecins dentistes, qu’ils soient d’exer-

cice libéral ou public, de porter un plus grand intérêt à la révision du code 

de déontologie et de porter une plus grande attention à la formation de 

base de l’étudiant en médecine dentaire, et de sa formation clinique en 

Tous ces obstacles ne peuvent donc être aplanis sans une prise de 

conscience générale, une collaboration étroite entre les différents interve-

Professeur Ali Ben Rahma

Doyen de la Faculté de Médecine Dentaire de Monastir

ENSEMBLE POUR UN AVENIR MEILLEUR 
DE NOTRE PROFESSION

N
ous remercions le nouveau bureau du conseil national pour cette initiative 
d’accorder à toutes les structures professionnelles ce support de com-
munication pour exposer leurs opinions sur la situation actuelle de la pro-

Au cours de cette année, notre syndicat STMDLP a assisté et participé à la créa-
tion de l’unité de médecine dentaire au sein du ministère de la santé après plu-

-
jorité des participants a insisté auprès du ministre de la santé pour la création de 

La  révision du code de déontologie a été réclamé par toutes les structures pro-

Au jour d’aujourd’hui, notre profession passe par une période critique et alar-

Cette augmentation continuelle du nombre des médecins dentistes doit faire ré-

-

D’un autre côté, la crise économique par laquelle passe le pays cause une dégra-
dation du niveau socioéconomique de nos concitoyens et la couverture sociale 

plafond de remboursement regroupant toutes les spécialités en ayant le taux de 

-

Tout cela ne peut qu’inciter toutes les structures à se concerter et à siéger en-

au maximum de cette nouvelle unité  et de la disponibilité de la faculté pour faire 

Docteur Khaled TANAZEFTI
Président du Syndicat Tunisien des Médecins Dentistes de Libre Pratique
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ACTIVITÉS DU CONSEIL     NATIONAL DE L’ORDRE
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Mois : Mai 2014
08/05/2014 Participation au conseil de l’assurance maladie au ministère des affaires sociales

15/05/2014 Passation entre l’ancien et le nouveau bureau du CNOMDT au siège de l’Ordre national.

15/05/2014 Participation aux travaux du conseil d’administration de l’INAS au siège de l’INAS.

18/05/2014 Réunion plénière du Conseil national 

24/05/2014 Participation aux journées ordinales du centre (Développement Professionnel Continu) à Sousse

26/05/2014 Rapport concernant la CNAM adressé  au ministère ses affaires sociales

Mois : Juin 2014
01/06/2014 Réunion plénière du Conseil national

03/06/2014 Participation au sein du comité de pilotage du dialogue sociétal à Gammarth

04/06/2014 Première réunion pour le projet de création de l’observatoire des professions de santé au ministère de la santé.

06/06/2014 Réunion dans le cadre de la défense du droit à la santé

07/06/2014 Colloque international de l’union des professions libérales à Tunis

18/06/2014 Envoi aux conseils régionaux du projet du règlement intérieur de l’ordre

22/06/2014 Réunion plénière du Conseil national 

 Réunion conjointe  Conseil national - Conseils régionaux

 Réunion conjointe Conseil national - Syndicat (STMDLP)

25/06/2014 1er projet du décret concernant l’observatoire proposé par le ministère de la santé et refusé par le CNOMDT  

30/06/2014 Travaux au sein du conseil d’administration de l’INAS au siège de l’INAS

Mois : Juillet 2014
02/07/2014 Proposition d’un 2ème projet modifié du décret concernant l’observatoire

08/07/2014 Participation au séminaire de l’agence de gestion des déchets médicaux au ministère de la santé.

09/07/2014 Proposition d’un projet de décret par le CNOMDT  relatif à la création de l’observatoire  de la démographie

15/07/2014 Réunion avec le ministre de la santé au ministère

16/07/2014 Accord entre les différentes parties pour un projet de décret sur la démographie des professions de santé

24/07/2014 Signature de la convention avec Tunis Air  

30/07/2014 Signature de la convention avec Orange 

Mois : Août 2014
01/08/2014 1er projet du conseil national concernant les règles de qualification et des spécialités en médecine dentaire

02/08/2014 1er projet de projet du Conseil National pour le DPC (formation continue)

03/08/2014 Réunion plénière du Conseil national 

08/08/2014 Courrier adressé au ministère de la santé concernant l’octroi d’un terrain appartenant aux domaines de l’état pour la création de la   

 maison du dentiste

11/08/2014 Réunion au ministère de la santé concernant GAZA

13/08/2014 Réunion conjointe Conseil national - Faculté  à Monastir

20/08/2014 Réunion, avec le PDG de l’agence de coopération technique au siège de l’ACT et mise en place d’une commission mixte 

28/08/2014 Réunion plénière du conseil national

Mois : Septembre 2014
07/09/2014 Réunion plénière du Conseil national 

 Adoption du projet du Code de Déontologie

25/09/2014 Parution de l’arrêté du ministre de la santé pour la création de l’observatoire de la démographie des professions de santé

27/09/2014 Participation  au symposium « prévention bucco-dentaire à tout âge » à Monastir

28/09/2014 Réunion plénière du Conseil national 

 Réunion conjointe  Conseil national - Conseils régionaux

30/09/2014 Participation de l’Ordre national au conseil d’administration de l’INAS 

Mois : Octobre 2014
08/10/2014 Participation du Conseil national aux travaux du comité national d’éthique médicale à l’Institut Pasteur de Tunis

09/10/2014 Contribution aux travaux de l’assemblée de l’agence nationale de la gestion des déchets médicaux au siège de l’Agence

11/10/2014 Participation à l’assemblée du Conseil régional du sud à Sfax

16/10/2014 Participation aux journées ordinales du centre sous le thème « psychotropes et toxicomanies » à Sousse

19/10/2014 Réunion plénière du Conseil national 

 Réunion  conjointe Conseil national - Faculté  au siège de l’ordre

23/10/2014 Collaboration avec l’INAS pour l’évaluation et la correction du manuel d’information relatif  au DPC (formation continue)

30/10/2014 Réunion au ministère de la santé et demande de l’Ordre national d’abroger la loi concernant les cliniques offshore

Mois : Novembre 2014
03/11/2014 Participation à la commission d’appel d’offres à la pharmacie centrale

13/11/2014 Participation à la 1ère réunion de la commission du pilotage des projets du code de déontologie et des règles de qualification et   

 spécialités au M.S

20/11/2014 Participation à la 2ème réunion de la commission du pilotage des projets du code de déontologie et des règles de qualification et   

 spécialités au M.S

26/11/2014 Réunion commission d’équivalence au sein du ministère de l’enseignement supérieur

30/11/2014 Réunion plénière du Conseil national

Mois : Décembre 2014
04/12/2014 Participation à la 3ème réunion de la commission du pilotage des projets du code de déontologie et des règles de qualification et   

 spécialités au M.S

03/12/2014  Réunion de la mission d’assistance technique de révision des textes relatifs à l’INAS

10-11/12/2014 Atelier (étape 2) «Rationalisation de l’usage du médicament» au siège de l’OMS

19/12/2014 Participation à la 4ème Réunion du Conseil d’administration de l’INAS

24/12/2014 Réunion avec la mission chargée de la révision du régime juridique de l’INAS au siège de l’Ordre national, avec la participation du  

 Syndicat (STMDLP), de la Faculté et des Sociétés savantes au siège de l’Ordre 

Mois : Janvier 2015
04/01/2015 Réunion plénière du Conseil national

 Réunion conjointe Conseil national - Conseils régionaux

14/01/2015 Participation à la réunion de la commission de révision du décret relatif à l’INAS

21/01/2015 Participation à la réunion de l’observatoire national de la démographie des professions de santé au MS.

24/01/2015 Réunion extraordinaire Ordre - Faculté - Syndicat TMDLP sur la démographie, à Hammamet

25/01/2015 Réunion plénière du Conseil national



“Cliniques offshores” 
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ENFIN, UN RÈGLEMENT INTÉRIEUR
POUR NOTRE ORDRE

Chose promise, chose faite, notre programme électoral comptait parmi ses points,

ACCORD HISTORIQUE ENTRE
L’ORDRE, LA FACULTÉ ET LE SYNDICAT (STMDLP)

 

de Monastir et du Syndicat Tunisien des médecins dentistes de libre pratique ayant pris 

problématique de la démographie professionnelle en médecine dentaire, ont arrêtés à cet 

effet, les décisions suivantes :

Les dispositions arrêtées seront ultérieurement communiquées avec de plus amples détails 

Le Doyen de la Faculté de

Médecine Dentaire de Monastir

Pr  Ali Ben Rahma

Le Président du Conseil

Dr Chekib Ayed

Le Président du Syndicat

STMDLP

Dr Khaled Tanazefti

Les commissions préparatoires 
des assisses nationales de la
profession

Veuillez chers consœurs et confrères, participer aux travaux de ces 

Contacter le secrétariat de l’ordre national

Tél : 71 353 638
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CONSEIL REGIONAL DU NORD  

Président   Dr SOUISSI Hichem
Vice président  Dr BCHIR-BENZARTI Sonia
Secrétaire Général  Dr DAMERGI-GRASSA Rafika
Secrétaire Général Adjoint Dr BIZID Karima
Trésorier   Dr SAADAOUI Amor
Membre   Dr LOUATI Chakib

CONSEIL REGIONAL DU CENTRE

 

Président   Dr BOUDAGA-B.YOUSSEF Souha
Vice présidente  Dr MAHJOUB Issam
Secrétaire Général  Dr DRIDI Fethi
Secrétaire Général Adjoint Dr BEN SALEM Nahla 
Trésorier   Dr MAJDOUB Mahdi

CONSEIL REGIONAL DU SUD

Président   Dr SAFI Wajdi
Vice président  Dr HAKIM Afif
Secrétaire Général  Dr CHAABANE Ahmed Amine
Secrétaire Général Adjoint Dr JALLOULI Walid
Trésorier   Dr SAFI Tahar

   

CONSEIL REGIONAL DU NORD-OUEST (BEJA)

 

Président   Dr DAKHLI Abdellatif
Vice président   Dr BOUBAKRI Mohamed
Secrétaire Général  Dr MEJRI Salah
Secrétaire Général Adjoint Dr LAMOUCHI Noureddine
Trésorier   Dr BAHLOUS Tarek 
Membre   Dr DEBBABI Rafik

CONSEIL REGIONAL DE GABES

Président   Dr MEFTAH Karim
Vice président   Dr SAHLI Ahmed
Secrétaire Général  Dr SELMI Mustapha
Secrétaire Général Adjoint Dr DRIDI Asma
Trésorier   Dr ATTIA Ridha
Membre   Dr JRADI Mouna

Composition des conseils
régionaux de l’Ordre

CommuniquésComposi t ion

dans le dessein de mettre à jour le listing national des médecins dentistes, par pros-

Nous prions nos consœurs et confrères de bien vouloir coopérer et contribuer à cette 

Toutefois, vous serez aimables de prendre l’initiative de ne pas attendre la prospec-

tion, et de contacter le secrétariat du conseil national par mail ou par téléphone, et 

e-mail : cnomdt@gmail.com - Tél : 71 353 638.

Suite aux multiples publications sur des sites internet proposant des soins dentaires 

au rabais, le conseil de l’ordre tient à rappeler à tous les confrères que les annonces 

faites via internet sur les sites d’achat en groupe proposant des soins et des consul-

Nous conseillons à tous les confrères de respecter les prescriptions du code de 
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Article juridique

Que doit-on savoir

de la relation

Employeur – Employé

Par Maître Meriem BELHADJ

Certains disent qu’avoir une relation de travail 

c’est se soumettre tout simplement au principe de 

l’offre et la demande, c’est-à-dire une  demande 

d’un service de la part de l’Employeur qui  est of-

fert par l’Employé contre un salaire fixe.

Certes, cette relation en l’aspect général est sou-

mise à ce principe mais véritablement c’est une 

relation évidement humaine mais véritablement rè-

glementée par la loi au moindre détail.

Le législateur Tunisien était clair en la matière en la 

cadrant, ça ne serait qu’au début de sa naissance 

en distinguant la nature du contrat jusqu’à la fin de 

cette relation et ceci par une législation en la ma-

tière, se matérialisant, notamment, dans le code 

du travail, la convention cadre et les conventions 

collectives sectorielles.

De ce fait, La relation de travail a été et reste le 

moyen majeur permettant de déterminer les droits 

et les obligations alternatifs entre Employeur et 

Employé, à la signature du contrat de travail (I), 

au cours de l’exécution du contrat de travail (II) 

et jusqu’à la rupture de la relation professionnelle 

(III).

Le contrat de travail / formation

On distingue deux types de contrats de travail en 

droit tunisien, le contrat à durée déterminée (CDD) 

et le contrat de travail à durée indéterminée (CDI). 

Dans le CDD le législateur n’a pas exigé l’écrit 

comme condition de validité de la relation profes-

sionnelle. De ce fait, le CDI, peut être verbal et peut 

être prouvé par tout moyen (Art. 6 Code de travail).

Le choix de la nature du contrat (CDD ou CDI) 

dépendra de la nature des travaux à exécuter 

comme les travaux de premier établissement ou 

des travaux neufs ou l’accomplissement des tra-

vaux par un surcroît extraordinaire de travail … . 

Donc le CDD est conclu pour une tâche précise et 

temporaire. Toutefois, la durée d’un CDD ne peut 

pas excéder 4 ans y compris ses renouvellements, 

au-delà de la durée maximale de CDD le contrat 

se transforme à un CDI et sans période d’essai. 

Si la relation professionnelle est pilotée par un CDI, 

l’Employeur et l’Employé sont tenus d’établir un 

écrit en deux exemplaires l’un est conservé par 

l’Employeur et l’autre est délivré à l’Employé. Dans 

ce dernier le contrat doit comporter la définition 

précise de son motif, le montant de la rémunéra-

tion et de ses différentes composantes (y compris 

primes et accessoires de salaire). Dans un CDI, 

l’Employeur aura la faculté d’exiger une période 

d’essai dont la durée (selon la convention collec-

tive cadre) est de 3 mois renouvelables une seule 

foi pour la même durée.

Droits et Obligations 

1°Le régime d’horaire de travail :

Tout à fait les heures du travail sont  fixées par  

selon un cadre juridique bien précis et sous le 

contrôle de l’inspection de travail distinguant la 

durée hebdomadaire de travail et les heures sup-

plémentaires qui sont 40 heures / semaine ou 48 

heures / semaine. Ainsi au-delà de cette durée, 

une majoration de salaire s’impose à raison de 

25% pour le régime de 40/S et 48 H/S.     

2°Les principaux congés :

sle congé annuel payé : la durée de ce congé est 

fixée à raison de 15 jours de travail effectif par an 

dont 12 jours ouvrables (c’est-à-dire 1 jour/mois)

sLe congé de maladie : tout salarié en état de ma-

ladie est  tenu, dans un délai ne dépassant pas 

48 heures, de présenter à son Employeur un 

certificat médical. 

sles congés spéciaux pour raisons de famille : ces 

congés sont déterminés selon l’évènement fami-

lial du salarié comme suit :

s� JOURS OUVRABLES EN CAS DE MARIAGE DE L�%M-

ployé, décès du conjoint, du père ou de la mère 

ou d’un enfant,

s�JOURSOUVRABLESPOURLANAISSANCED�UNENFANT
ou décès d’un frère ou d’une sœur, d’un grand 

père ou d’une grande mère, d’un petit fils ou 

d’une petite fille,

s� JOUROUVRABLEENCASDECIRCONCISIONOUMA-

riage de l’enfant de l’Employé. 

sles congés résultant des jours fériés, chômés et 

payés.

La rupture du contrat  

On doit signaler à propos de ce volet que la rupture 

de la relation de travail entre les deux parties peut  

entraîner un conflit relevant de la compétence ju-

ridictionnelle du tribunal de première instance  en 

soulignant que la gravité de la faute est appréciée 

par le juge en fonction des circonstances au cours 

desquelles elle est commise ,pour cela le législa-

teur a prévu des sanctions disciplinaires :

- Sanctions de 1er degré : Elles sont prises par 

l’employeur telles que l’avertissement verbal, 

l’avertissement par écrit avec inscription au dos-

sier, blâme  avec inscription au dossier, la mise à 

pied de 3 jours non rémunérés. 

- Sanctions de 2ème degré : Allant de la mise 

à pied privative de toute rémunération de 7 à 30 

jours jusqu’au licenciement. 

Concluant que si la rupture était unilatérale par 

l’employeur sans raisons ni respect des sanctions 

disciplinaires citées on parle alors d’un licencie-

ment abusif entrainant un versement des indem-

nités telles que :

a) Indemnité pour non respect du délai de 

préavis de licenciement

Elle est équivalente au salaire correspondant au 

délai de préavis fixé à un mois, et ce délai du pré-

avis est respecté en cas de démission du salarié 

non soumis à une période d’essai.

b) Gratification de fin de service 

C’est l’équivalent du salaire de 1 jour / mois de 

service effectif sans tenir compte des indemnités 

de remboursement de frais (concernant le travail-

leur permanent sans commettre de fautes graves).

c) Dommages et intérêts 

- Pour le salarié d’un contrat à durée indéterminée 

les dommages et intérêts relèvent d’un montant 

qui varie entre le salaire d’un 1mois et celui de 

2 mois pour chaque année d’ancienneté dans 

l’entreprise plafonné  de 3 ans de salaire. 

- Pour le salarié d’un contrat à durée déterminée 

les dommages et intérêts sont fixés à un montant 

égal au salaire correspondant à la durée restante 

de ce contrat ou au travail restant à accomplir.

Ce sont ainsi quelques règles à respecter des 

deux parties dans cette relation.      
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Convent ions Convent ions

CONVENTION AVEC ORANGE

Offres mobiles : « Optima » et « Maitrise »

- Communications gratuites en illimité entre les adhérents à cette convention.

- 5 n° Orange avec communications gratuites en illimité et de 1 à 3Go d’Internet mobile 3G 

- Des lignes mobiles pour les membres de la famille de l’adhérent, pour des forfaits à partir 

 de 20 DT et pour chaque ligne ; 5 n° Orange gratuits en illimité, et 1 à 3Go d’Internet

 mobile 3G.

- Des packs mobiles avec une large gamme de Smartphones disponibles à des prix

 attractifs.

- 15% de remise sur l’abonnement mensuel de chaque adhérent

Offres « Flybox home » ou « Flybox Pro » et Clé 3G forfait IEW

- Flybox Home « plug & play » à 30DT au lieu de 39DT

- Flybox Pro « plug & play » à 33DT au lieu de 53DT

- Forfait Clé IEW : un forfait tout compris pour une connexion non stop n’importe où en 

 Tunisie à 19DT au lieu 25DT

Service Dima Mâak

- Si vous avez déjà une ligne orange, vous pouvez garder votre numéro avec cette

 convention.

- Et si vous avez une ligne d’un autre opérateur, tous vos contacts qui tentent de vous 

joindre sur votre ancien numéro, seront automatiquement informés de votre nouveau n° 

orange, et vous serez à votre tour, avisés par sms de tous les appels reçus sur votre an-

cien numéro en activant le service *117#  lors de votre souscription dans l’une des bou-

tiques orange agréées.

Pour toute information, contacter le service clients 1151 ou 31 11 11 51

ou contacter les boutiques Orange agréées

CONVENTION AVEC TUNISAIR  

OBJET DE LA CONVENTION

La présente convention a pour objet de définir les conditions tarifaires, selon lesquelles 

l’ensemble des Médecins Dentistes De Tunisie inscrits au Conseil de l’Ordre, ainsi que les 

membres de leurs familles (le conjoint et les enfants moins de 25 ans, le passeport fait foi 

pour prouver le lien familial), pourront bénéficier au titre de leurs voyages sur les lignes de 

Tunisair.

AVANTAGES  

Le transporteur accorde aux voyageurs éligibles sur l’ensemble de son réseau et au départ 

de la Tunisie les avantages indissociables suivants :

 Une réduction de  20 % sur les Tarifs individuels applicables en cabine affaire «classe C

 et classe D» uniquement.   

 Une réduction de 20 % sur les Tarifs individuels applicables en cabine économique

 (à l’exception des tarifs  à basse contribution et des tarifs promotionnels classes

 «L «, W,»P», « N», « T».) 

 Une franchise de bagage supplémentaire de 10 KG par passager.

 FIDELYS CORPORATE : Les passagers Fidelys bénéficient de la comptabilisation du 

 voyage par l’introduction du code tarifaire comportant le coefficient d’attribution des miles.

CONDITIONS D’APPLICATION

s ,�!00,)#!4)/.$%,!2³$5#4)/.�#ETTERÏDUCTION�N�ESTPASCUMULABLEAVECLESTARIFS
 jeunes et enfants publiés, le client peut choisir le tarif le plus avantageux soit le tarif enfants 

 ou jeunes publié sans réduction, soit le tarif adulte avec réduction prévue dans cette 

 convention.

s ,)%5$�³-)33)/.�,�ÏMISSIONDESBILLETSSEFERAEXCLUSIVEMENTAUPRÒSDESPOINTSDE
 ventes TUNISAIR  et ce, sur présentation d’une attestation de l’ordre de l’année en cours.

s #/$%$�³-)33)/.�4OUSLESBILLETSÏMISDANSLECADREDECETTECONVENTIONDOIVENT
 porter impérativement l’un des codes d’émissions suivants :

s 0OURLESVENTESENCLASSEÏCONOMIQUE64#./-$4&���
s 0OURLESVENTESENCLASSEAFFAIRE64#./-$4&����
 Les billets émis dans le cadre de cette convention  porteront la mention :

 45/.,9�./.42!.3&³2!",%�
s -/$!,)4³$%0!)%-%.4�!UCOMPTANT�
s !..5,!4)/.�-/$)&)#!4)/.%42%-"/523%-%.4�4OUTESCESOPÏRATIONSSERONT
 effectuées selon la réglementation en vigueur. 
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Agenda

AGENDA DES CONGRÈS DENTAIRES
NATIONAUX

Congrès Dentaire International 2015
organisé par le syndicat tunisiens des médecins dentistes de libre pratique

les 6, 7 et 8 février 2015 à l’hôtel El Mechtel Tunis 

Contact : Président Dr Tanazefti 98354587 e-mail : stmdlp@gmail.com

 

Congrès de l’ATIP
Les 27 et 28 février 2015 à l’hôtel Radisson Blu Hammamet

Contact : 50564854 – 98607654 - 22675639

 

Congrès de la STOS
les 6 et 7 mars 2015 à l›hôtel El Mechtel Tunis

Contact : Dr Blousa 98201840 - Dr Khattech 20201507

Congrès de l’ATORECD et l’ATREO 
les 14 et 15 mars 2015 à l’hôtel Royal Mansour Mahdia

Contact : Dr Najla Frih 99461152 / Dr Adel B Amor 98540959

 

Congrès de la STIDE
les 11 et 12 avril 2015 à l’hôtel Sheraton Tunis

Contact : Dr Bourguiba  98359804

 

Les Entretiens Odontologiques de Monastir
Organiés par la faculté de médecine dentaire de Monastir

les 24-25 Avril 2015 à la Faculté de Monastir

Contact : Le doyen Pr Ali Ben Rahma 98607654

 

Congrès de l’ATOP
Les  23-24 octobre 2015 à Tunis

Contact : Dr Imène Gharbi 98346969

Congrès Arabe d’Endodontie
les 29, 30 et 31 octobre 2015 à Dar El Mdina Hammamet

Contact : Dr Hedia Ben Ghnaya  98571845




